
 
 

 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 22 FEVRIER 2025 

 
 
 

L’assemblée Générale se déroule dans le club house du stade Robert Monseau de Saint Médard en Jalles. 

La réunion débute à 10 H 05. 

 

 

PARTICIPANTS 
 

Membres du bureau : 

 REMOND SYLVAIN, président 

 LESBATS Claude, secrétaire  

 CHEVALIER Frédéric, trésorier 

  MORENO Thierry, membre  

Clubs représentés : 

• DAX, Lous Charnegous 

• CIEUX, Les Anges de Cieux 

• PAREMPUYRE, Rugby Club de Parempuyre 

• SADIRAC, Les Tontons Flagueurs 

• SAINT MEDARD en JALLES, Les Vieux Crampons. 

•  

Pouvoirs : 

• LEOGNAN, Les Gravelous 

• SADIRAC, Les Tamalou 

• TYROSSE, Los Esquiros 

 

Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut se tenir légalement. 

 

 

MOT DU PRESIDENT 
 

« Je remercie chaleureusement les personnes qui sont venus assister à cette Assemblée Générale qui s’est 

tenue pour la première fois dans l’enceinte du Saint Médard Rugby Club. 

Après avoir pris la succession d’Alain Rieu Beillan l’année dernière, j’ai rencontré un certain nombre de 

problèmes personnels qui m’ont amené à revoir nombre de priorités. Malgré mon enthousiasme et ma 

volonté de m’investir dans la dynamisation du rugby loisir en Nouvelle-Aquitaine, je n’ai pas pu m’investir 



à hauteur de ce que j’imaginais. Je tiens à remercier tout particulièrement les membres du bureau pour leur 

investissement au quotidien. Dès cette année, avec les nouveaux membres de la Ligue, nous allons pouvoir 

établir une feuille de route pour renforcer et sécuriser la pratique du rugby loisir dans notre région. Je 

remercie Jacques Marchetti d’être venu assister à cette assemblée générale et de vouloir mutualiser les 

efforts de l’UFAR et de la Ligue en ce sens. 

L’objectif de tenir cette AG dans les locaux du club de Saint Médard visait également à faire découvrir les 

infrastructures du club, propices à l’organisation d’un éventuel tournoi au niveau régional, voire national. » 

 

RAPPORT MORAL DU SECRETAIRE, CLAUDE LESBATS 

 
Suite à des problèmes personnels affectant plusieurs membres de notre bureau, la date de cette AG a été 

reportée à ce jour. 

 

Ce rapport portera donc sur la période du 11 novembre 2023 date de notre dernière AG, à ce jour. 

 

Saison 2023-2024 

Seize clubs ont cotisé. 

278 licences ont été validées dont 16 féminines. 

Aucune manifestation parrainée par l’UFAR n’a été organisée, faute de club volontaire. Il en est de même 

pour l’UFAR Nationale. 

Saison 2024-2025 

Un club nous a rejoint, Les Rougets Noirs de Lèse Cap Ferret 

Trois clubs nous ont quittés : 

 Aurriac qui a fusionné avec un club voisin 

 Le Barp qui a créé un club FFR 

 Sénac, les Old Black 

Nous pensons arriver à 200 licences fin mai. 

 

Notre association est en difficulté pour plusieurs raisons : 

 

FFR : prendre une licence, organiser une rencontre en respectant les règles obligatoires sont de plus 

en plus compliqués et ne correspondent pas à l’esprit du sport loisir. 

Le changement d’assureur et ses conséquences, notamment sur Qval-e, a perturbé le début de saison. 

Un bon point, la FFR a créé une commission rugby loisir, décentralisée, également, dans chaque 

ligue. Jacques Marchetti nous présentera celle de l’UFAR Aquitaine. 

 

UFAR Aquitaine : nous n’avons pas su imprimer une dynamique pour valoriser notre association. 

Nous nous sommes contentés d’informer nos adhérents sur les nouveautés édictées par la FFR. 

 

Clubs adhérents à l’UFAR : l’UFAR a été créée pour coordonner et organiser le rugby vétéran. A 

ce jour, les équipes vétérans vivent dans leur coin avec leurs contacts personnels. L’esprit associatif 

a disparu. Les équipes qui prennent leurs licences par l’intermédiaire de l’UFAR se comportent en 

clients et non cogérants. Pour preuve : d’une part, leur présence à cette AG, d’autre part, depuis 15 

ans que je suis dans ce comité UFAR, une seule de ces équipes a organisé un tournoi régional UFAR. 

 

Dans ces conditions, la vie de notre association est en difficulté, nous avons aussi besoin de nouveaux 

membres pour renforcer le bureau et le dynamiser. 

 



RAPPORT FINANCIER : FREDERIC CHEVALIER 

 
Frédéric nous précise que ce rapport portera sur la saison 2023-2024, c’est-à-dire du 1er août 2023 au 31 

juillet 2024. 

 

 



QUITUS A L’EQUIPE SORTANTE 

 
Les rapports moral et financier sont votés à l’unanimité 

 

 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU 

 

Deux membres sont démissionnaires : Patrick ARNAUD et Arnaud SOUS. 

 

Cinq membres du bureau sortant se représentent : CHEVALIER Frédéric, LESBATS Claude, PEYROT 

Pierre, MORENO Thierry, REMOND Sylvain. 

Didier LAGARDERE qui ne pouvait assister à cette AG est volontaire pour venir renforcer notre bureau. 

 

COMPOSITION DU BUREAU 

 Président : REMOND Sylvain 

 Trésorier : CHEVALIER Frédéric 

 Secrétaire : LESBATS Claude 

 Secrétaire adjoint : PEYROT Pierre 

 Membre : LAGARDERE Didier 

 Membre : MORENO Thierry  

 

La composition du bureau est votée à l’unanimité. 

 

 

PRESENTATION DE LA COMMISSION RUGBY LOISIR DE LA LIGUE NOUVELLE AQUITAINE 

PAR JACQUES MARCHETTI 
 

« Le Président Grill a nommé, entre autres, des chargés de mission rugby loisirs à plaquer. Avec Alain 

Rieu-Beillan (Vice-Président UFAR Nationale), nous sommes nommés au national. 

Ensuite, je suis également responsable de la commission RLO en Nouvelle Aquitaine et référent nommé 

par ma ligue. Je suis en binôme avec un CTC de ma ligue. 

A ce jour, j’ai monté un groupe avec des représentants FFR et non FFR afin d’amener prochainement une 

commission RLO à plaquer avec des membres de notre fédération. Thierry Moreno en fait partie notamment 

ainsi que Arnaud Sous et Philippe Richaud. 

Aujourd'hui, nous réalisons un agenda, sous la bienveillance de Thierry qui centralise les données et est 

chargé de l’action de développement de la commission. 

Le but de cette commission sera d’amener notre fédération à grossir de clubs forts de propositions et de 

challenges. » 

 

 

RAPPEL 

 

Les présidents de chaque équipe de rugby loisir sont responsables de l’application des règles de la 

FFR. Rappelons qu’elles sont force de loi, le ministère des sports ayant donné délégation à la FFR 

pour organiser la pratique du rugby. 

 

Vous trouverez l’ensemble de ses règlements en vous rendant sur le site de la FFR : www.ff.fr, 

 

. Accueil       La Fédération       Publications officielles       Règlements Généraux 

http://www.ff.fr/


 

NOUVELLE ASSURANCE  
 

L’UFAR Aquitaine a envoyé la notice assurance à tous ces membres. Ci-dessous un petit rappel. 

 
 

Une nouveauté (voir ci-dessous) pour faire participer des équipes non FFR à vos rencontres 

 

 

Nous insistons pour que toutes vos rencontres soient autorisées par la FFR afin que les blessés soient pris 

en charge par l’assurance. 

 

Pour les équipes qui prennent leurs licences par l’intermédiaire de l’UFAR, les demandes doivent être 

envoyées soit à : 

 Claude LESBATS 

 Frédéric Chevalier 



 

COMMUNICATION 
 

L’UFAR Aquitaine va reprendre en main sa page Facebook. Merci de nous transmettre vos évènements, 

matchs, tournois, comptes-rendus, nous en ferons la promotion. 

 

Nous vous invitons, aussi, à visiter notre site ufar.fr  

 

 

L’assemblée générale se termine à 12 H 15  

 

Le pot de l’amitié est partagé par les participants. 

 


